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ALLEMAGNE-—Francfort 22 septembre.
Hier notre corps législatif a voté les fonds nécessaires pour 

le transport en Amérique des condamnés politiques, détenus 
au Hardenberg. (Courr. Allemand.)

— La Gazette de Hanovre du 20 septembre annonce, 
d’après une lettre de Francfort sur Mein, le 17 septembre 
que la haute diète germanique a, dans sa séance du 6 de ce 
mois , pris la résolution suivante, au sujet de la pétition des 
magistrats, etc., de la ville d’Osnabruck, relative à la cons
titution du royaume de Hanovre, de 1853 :

« De faire connaître aux magistrats, etc., de la ville d’Os- 
nabruck, par l’intermédiaire de leur agent, Dr Hessenberg 
à Francfort, que , dans l’espèce, l’assemblée de la diète ne 
trouve fondé leur droit de faire des plaintes, ni sur les dis
positions de l’acte de la diète germanique, ni sur celle de 
l’acte final. »

„ p diète aurait pris le môme jour une semblable résolution 
a l’égard de pétitions de quelques communes du pays d’Osna
bruck, et des magistrats, etc., de la ville de Hildesheim.

— On écrit de Palerme, 50 août :
Depuis quatre semaines des arrestations plus nombreuses 

que jamais ont eu lieu ici. Lecomte Scipion B..., qui à peine 
avait reçu la clé de chambellan, a été arrêté au milieu de sa 
famille; on l’a transporté sur un vaisseau qui a fait voile ou 
pour Messine, ou pour Naples. On dit qu’il avait entretenu 
une correspondance suivie avec file de Malte. (M. de Fr.)

— On écrit d’Alexandrie à la Gazette d’Augsbourg, que 
lorsque le pacha d’Egypte a appris la conclusion du traité de 
commerce entre la Turquie et l’Angleterre et la France, il a 
exprimé la résolution de se déclarer indépendant de la Porte, 
malgré les menaces des consuls anglais et français.

— On écrit de Hanovre, 14 septembre :
On dit que le roi convoquera bientôt les chambres , ajour

nées le 29 juin dernier, sans faire d’autres modifications à 
la constitution de 1819, et qu’il a l’intention de proposer à 
cette assemblée encore une fois le projet de constitution 
qu’elle a déjà rejeté. On espère pouvoir vaincre maintenant 
la résistance de cette chambre par quelques concessions ma
térielles. (Gazette d’Augsbourg.)

FRANCE- —Pars, le 26 septembre.
Hier, à midi, le roi accompagné du duc de Wurtem

berg portant le costume d’officier étranger avec le grand cor- 
j0nJ?e.Ja !®S*on d’honneur, a passé la revue dans la cour 
des Tuileries , des 6e d’infanterie légère, 45” et 64° de ligne. 
Une vingtaine de soldats sont sortis des rangs et sont allés
recevoir des mains de sa majesté, les uns des médailles les 
< utresdes croix, ensuite a eu lieu le défilé. Quand cette ma
nœuvre a été terminée, tous les officiers (ce qui n’a pas lieu

ordinaire), sont montés dans la salle des maréchaux, où
s ont reçu les complimens du roi sur la tenue des régiments 

ÇUI, en effet, était magnifique.
m£eS .trüis réSimens partent demain pour la frontière de 
J Est et d autres vont les suivre.

JimiUctmt.
tribunaux.

E* va„lire,offre ,un nouvel exemple de ces erreurs invo- 
née Pn. a?S esflueIles Ia justice peut se trouver quelque-fois entraî- 
leurrnnJ,. ^ rares’ oes erreurs n’en sont pas moins déplorables, et 
louions if atl0n ramène douloureusement la pensée sur les réparations 
victime m 'njomp ètes que la société se borne à offrir à la malheureuse 
p'. d un faux jugement.

laten!ScSlCeréciLno"veau appeler encore une fois l’attention des légis- 
Le 31 ^ Ce Slljet S1 d'&ne de ses méditations !

Fom> d';cenihre I83C. Joseph Delunet, propriétaire dumoulin de la 
Plusieiiej?l0n de Vé?ellre’ département de la Meurthe , faisait part à 
toutefnic J’ üs,°"nes des menaces dont il se disait l’objet sans vouloir 
le nremil " désigner les auteurs, et manifestaitla crainte de ne pas voir 
en effet Je’|0Ilr de. année dans la,iuelle on allait entrer. Le lendemain, 
Bues répa!'d la nouvelle de la mort du meunier de la Forge. Quel- 
àfteslehLPî^nss élèvent bientôt, mais les membres de la famille Delunet 
ture ehar.tIJ>n?dlvement. 9u’ila été écrasé sous les chevaux de sa voi- 
depersnnn»ede sacs<lu’i* ava'1 recueilli dans les villages voisins, tant 
Précéda « S aVaient pu constater son état d’ivresse dans la soirée qui1 
Paroles ffuecesdoutes sedissipèrentpeu’dejoursaprès. Quelques
Veli JnsenG'to,ant sorties de la bouche de deux femmes qui avaient ense- 
l’autonsi. aï® unet ’ Parviénnent à l’autorité. Le cadavre est exhumé, et 

*.. Remontre iuSCfu’à la dernière évidenre nue net est
S

.1OT.r vr- -
[uére garçon meu

l’autimsie SÎÂ ’ Parviennent a I autorité. Le cadavre est exhumé, et 
mort d’nne m°ntre jusqu’à la dernière évidence, que cet hommeest 
«usai«,Jxi?, ure produite parune arme à feu. Quelques indices ac- 
est sSs®venlcontre Victor Deluest arrêté°î>,c,jlucontre victor Delunet, son fils, encore mineur. II 
hier à la ■ telpPs après, Dominique Val, naguère garçon ineu-
tant aussi nr?.e’ fit amant, dit-on, de Thérèse Delunet, jeune fille habi- 

Alors v- C.eUlLusinevest également arrêté.
'cette affart?»fDelutjet déclare au magistrat chargé de l’instruction de 
du père est „ tout, ce O“6 sa famille et lui ont rapporté de la mort 
assure one ,et 1u’il doit à Ia justice la vérité entière. Il
fut de retour 1 décembre, la nuit était déjà arrivée sans que son père 

r, sa mère, inquiète, l’envoya au devant; que pour sa pro-

— Le ministre de la guerre, informé qu’il devait y avoir 
plusieurs duels entreles élèves des deux divisions de l’école 
de,Sl-Cyr , à leur sortie de fin d’année, avait donné ordre 
qu’il n’y eût pas de congé; mais cet ordre a été révoqué sur 
la demande du commandant, M. le maréchal-de-camp Bara- 
guay-d’HilIiers, qui a fait donner aux élèves leur parole 
d’honneur de ne pas se battre entre êüx.

I Le duc d'Orléans n’a pas votilû seulement faire une 
partie de promenade, en allant inspecter les camps de St- 
Omer et de Lunéville. On prétend qu’il veut s’assurer par 
lui-même de la vérité de certains rapports qui lui ont été 
faits, sur lesprit des troupes stationnées près .de la fron
tière. A l’égard des affaires de Belgique, de vives répugnan
ces à aider nos ennemis dans la prise des territoires et places 
contestés, se manifesteraient sans nul mystère; et certains 
auraient dit que le cas échéant, il fallait que M. Bernard 
donnât le commandement de l’armée de la Meuse à M. de 
Bourmont. On n’est pas non plus sans inquiétude sur quel
ques plaisanteries soldatesques au sujet de l’imbroglio suisse.

On parlait il y a quelque temps d’une modification dans 
les attributions des ministères, et l’on croyait qu’il était ques
tion d’augmenter le norflbredes portefeuilles. Aujourd hui, 
s’il faut en croire le journal la Presse, c’est tout le contraire. 
II s’agit de réduire le nombre des ministères afin de concen
trer davantage les attributions et de rendre le cabinet homo
gène. On s’est convaincu qu’avec huit départemens il était 
impossible de ne pas avoir continuellnment des dissentimens 
dans le conseil,enfin ondemande que l’onsupprime plusieurs 
portefeuilles.

L’article de ce journal nous a paru de quelque importance 
parce qu’il est signé de M. Emile de Girardin et que l’on sait 
que le député de la Creuse est souvent chargé de très-haut 
d’émettre certaines idées, et de faire de ses articles des es
pèces de ballons d’essais. Il paraît du reste avouer ce que 
les autres feuilles ministérielles nient sans cesse , savoir la 
désunion continuelle qui existe entre divers membres du mi
nistère.

— Depuis quinze jours, tous les Suisses qui arrivent à 
Paris sont l’objet d’une surveillance spéciale delà police. 
Toutes leurs démarches sont épiées afin de faire connaître les 
motifs de leur voyage à Paris.

—Des lettres particulières de Thurgovie portent que le prince 
Louis a reçu depuis quelque temps plusieurs agens de la cour 
de Wurtemberg, pour l’engager à céder aux exigences de 
la France , attendu que les cours européennes paraissent 
toutes disposées à appuyer auprès de la diète helvétique la 
demande d’expulsipn. Les membres de la diète ont fait égale
ment des démarches auprès de lui, afin de le décider à cette 
mesure qui faciliterait considérablement les négociations avec 
la France. Dans le cas où il abandonnerait la Suisse il ne 
s’agirait plus que de décider si la Suisse pourrait s'enga
ger à lui fermer à l’avenir son territoire. On obtiendrait 
difficilement cette nouvelle concession, mais on espère que 
M. Molé se montrerait plus aceessibleà un arrangement.

(Correspond.)
— On lit dans la Gazette universelle suisse que M, Louis

pre sûreté il s’arma d’un fusil à un coup dont il était possesseur; qu’ar
rivé à trois cents pas environ du Moulin il rencontra son père monté 
sur un des chevaux de la voiture; que celui-ci , mécontent de le voir 
avec un fusil qu’il lui avait défendu de porter, lui ordonna avec hu
meur de monter sur la voiture; que peu après il lui commanda d’en 
descendre ; que lui n’obéissant pas assez vite à cette injonction, son 
père lui asséna quelques coups de fouet; qu’alors pour les éviter, il sauta 
û bas de la voiture et s’enfuit ; qu’à peine avait-il fait quelques pas , 
il entenditle bruit de son fusil queson pèrecherchait à casseren frappant 
contre unedes roues qu’au même moment l’arme fitexplosion et qu’il vit son 
père tomber sur la neige baigné dans son sang. « A ce spectacle, dit-il, 
je perdis la tête ; je reconduisis la voiture et les chevaux à la maison 
et j’avertis ma mère et ma sœur Thérèse que mon pèreavait été at teint 
au côté par un des chevaux, et qu’il était étendu sur la terre. Aussi
tôt ma mère, ma sœur etjmoi, nous emportâmes de l’eau-de-vie et de la 
paille que nous allumâmes pour le rechauffer, mais n’ayant pu y par
venir, nous rapportâmes mon père à la maison enveloppé dans Un 
drap que nous avions pris avec nous , et à peine l’avions nous déposé 
dans sa chambre, qu’il expira.

Cette version rapprochée decerlaines circonstances résultant des pre
mières investigations, parut peu vraisemblable. On commença donc de 
nouvelles informations qui donnèrent un caractère de gravité aux faits 
déjà connus. Victor Delunet et Dominique Val furent considérés comme 
les auteurs du crime d’homicide volontaire sur la personne de Joseph 
Delunet ; Marie Cadiot sa veuve et Thérèse, sa fille, furent accusées 
de s en être rendues les complices. Tous quatre furent appelés après 
plus de dix mois d’instruction, sur les bancs de la cour d’assises sié
geant à Nancy.

Après douze jours entiers de débats, dans le cours desquels furent en
tendus plus de deux cents témoins, de débats qui offrirent tant de fois 
à la foule pressée dans la vaste salle des audiences de si intéressans épi
sodes, qui firent naître tour à tour de si terribles et de si douces émo
tions , le jury rapporta son verdict.

Les réponses ayant été négatives quand à la veuve Delunet et à sa 
fille, elles furent sur-le-champ mises en liberté,

Les réponses ayant, au contraire, été affirmatives quant à Victor De
lunet et à Dominique Val, toutefois avec des modifications qui repous-

Bonaparte a déjà pris ses passeports pour se rendre en An
gleterre.

— On lit dans le Droit :
On dit que la chambre des mises en accusation de la cour 

royale de Paris sera appelée vendredi prochain à statuer, sur 
les réquisitions de M. l’avocat-général Glandas, à raison de 
la plainte en diffamation portée parM. Gisquet contre le 
journal le Messager. La chambre du conseil a reconnu qu’il 
s’agissait de diffamation contre un dépositaire de l’autorité 
publique, pour des faits relatifs à ses fonctions. L’affaire sera 
donc, dans le cas où cette ordonnance serait confirmée , de 
la compétence du jury, et la preuve des faits diffamatoires 
pourra être faite par les prévenus. On pense que dans le cas 
d’un renvoi devantlacour d’assises, l’affaire serait placée dans 
la seconde quinzaine d’octobre.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
( CORRESPQNBANCE PARTICULIÈRE. )

Bayonne, 22 septembre.
Espartero , au lieu de marcher vers la Sierra de Soria , 

s’est rendu à Paucorbo, où il était le 16, attendant la mar
che que Marofto suivrait; il a détaché six de ses bataillons 
en Castille contre Merino.

La population et la garde nationale de Logrono ont ac
cueilli fort froidement Espartero lorsqu’il est revenu du camp 
devant Estelia. Les démonstrations auxquelles s’est livrée la 
garde nationale, ont été telles , que le comte de Luchaua a 
fait arrêter 40 hommes de cette milice.

Marotto a transporté son quarlier-général à Balmaceda 
avec deux bataillons, deux escadrons et une batterie d’ar
tillerie.

Don Carlos s’est également rendu à Balmacéda où il était 
le 19.

On dit, d’après des lettres de Vera, da 21, qu’une affaire 
meurtrière a eu lieu à Perdou, le 19, entre Alaïx et Frans- 
cisco Garcia : la rencontré s’est faite sur la route de Pam- 
peiune à Puente-la-Reyna. Alaïx a été forcé de s’enfermer 
dans celte dernière ville après avoir laissé au pouvoir des 
carlistes 400 prisonniers et une pièce d’artillerie,

( Correspondance pardeulière. )
Madrid, 19 septembre.

Le ministère a 48 jours d’épreuves difficiles à passer avant 
l’ouverture de la session des cortès qui vient d’être décrétée, 
car il faudra qu’il marche seul et sans appui. L’ordonnance 
de convocation a paru dans la Gazette de ce jour : elle aura 
lieu le 8 novembre prochain.

On n’a rien de nouveau à enregistrer, si ce n’est quelques 
faits intéressant le département de la guerre.

L’ancien ministre, général Latre, a reçu le grand cordon 
de Charles III.

Le ministre de la guerre actuel, général Aldama, s’est 
donné le grade de lieutenant-général!

Le bruit court., mais on en ignore la source, que le géné
ral Van Halen refuse le commandementde l’armée du centre.
I «il, 1.1 mu n aammwigsg»™,
saient l’application de la peine de mort, tous deux furent condamnés 
aux travaux forcés à perpétuité et à l’exposition publique.

Les condamnés se pourvurent, mais en vain, en cassation.
Peu d~ ---- -------------------------- -------- j -- J 1

écrivait i 
ment l’ai
reprocher ciux.liiiii Iiiuubuuauuu ; ijxic , uumuic xi I a v du, lu ujuil l'fj un, ,
ayant rencontré son père à quelque distance, et celui-ci en état complet 
d’ivresse, lui ayant asséné quelques coups de fouet, châtiment qu’il n’a
vait nullement mérité, il avait saisi le fusil dont il était porteur, et qu’a
bandonné du ciel il avait fait feu. « Ainsi, disait-il, en terminant, j’ai 
mérité ma peine et ne puis me plaindre, quant à moi, de la justice hu
maine , mais quant à Val il est innocent. »

Fnifn ‘X tî O xxf to Wnof/xolnf Ion ni oàv

««.IJ vviwnia OSpi'iio aujjvo , O LiaiUlll ucrca SUI ld CUlJJctUliUC UC Veil ;

l’opinion si imposante de l’honorable M. Pierson, conseiller, qui, dans 
cette session avait présidé la cour, que Val pouvait être victime d’une 
erreur judiciaire, dirigèrent de nouveau l’attention des magistrats vers 
des recherches dont la connaissance avait pu échapper aux lumières de 
l’audience.

Ces efforts, qui attestent à un si haut point la consciencieuse indéper- 
dance, la bienveillante intégrité et du parquetet de la cour, produisirent 
en faveur de Val une réunion dé particularités qui repoussaient loin de 
lui toute participation au crime commis dans la soirée du 31 décembre. 
Déposées depuis huit mois au ministère de la justice les pièces de celle 
mémorable procédure sont revenues au greffe de notre cour , accompa
gnées d’une lettre de M. le garde-des-sceaux annonçant que, par déci
sion du 17 de ce mois ,1e roi a daigné faire à Val remise pleine et entière 
de la condamnation prononcée "contre lui, lé dispensant même de toute 
surveillance. Cette lettre annonce aussi que, par la même décision , le 
roi fait grâce à Victor Delunet de l’exposition publique.

M. le procureur-général a voulu être l’organe d’une aussi heureuse 
nouvelle. Il est allé annoncer à Val sa mise en liberté. Aussitôt ce mal
heureux a vu tomber ses fers et s’ouvrir devant lui les portes d’un cachot 
où depuis dix-huit mois, il a dû passer tant de inomens d’angoisses et 
de douleurs. [Droit)
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— ôn adistiTmié en profusion, une proclamation annon- 
çant que l’armée carliste va s’approcher de la capitale, que 
toutes les puissances adhèrent au mariage du prince des As
turies qui serait roi, épouserait la jeune reine et convoque
rait les anciennes cortès.

HOLLANDE.
On écrit d’Amsterdam, 26 septembre :
Nous empruntons ce qui suit à une lettre adressée de La 

Haye, à une maison de "commerce :
« On apprend que ces jours derniers, le gouvernement a 

: reçu quelques avis officieux, où l’on s’exprime dîme manière 
très-favorable. L’Angleterre et la France} dans l’unique but 
d’éviter des moyens coercitifs contre la Belgique, n’ont 
pas voulu insister sur l’exécution entière des vingt-quatre 
articles.

» Quant au point capital, qui est d’insérer textuellement 
les 24 articles dans le traité avec la Hollande, les membres 
de la conférence paraissent entièrement d’accord; seulement, 
relativement à l’arriéré de la dette, que l’on considère com
me un point tout-à-fait spécial, la Hollande devra se sou
mettre à des sacrifices.

» On espère régler maintenant tous les points de manière 
que, dans l’exécution, il sera difficile d élever de nouveaux 
obstacles. C’est pourquoi la conférence désire que la liquida
tion du syndicat ait lieu le plus promptement possible , et 
sous ses yeux à Londres. »

On assure que les négociations avec la Prusse, relative
ment à la prolongation du chemin de 'fer d’Amsterdam à 
Arnhem, vers la frontière et de là sur le territoire prussien 
jusqu’à Cologne ont le succès désiré. Une réunion de ban
quiers respectables doit s’élre déclarée prêle à entrepren
dre la construction de cette rente qui promet tant d’avan
tages , en opposition des dispositions moins favorables que 
font augurer depuis quelque temps le cours des actions de 
chemins de fer en Allemagne. Il paraît que l’on n’attend 
plus que la .promulgation de la loi sur les chemins de fer en 
Prusse.

Une maison de commerce d’Amsterdam a reçu de Bata
via , sous la date du 121 mars dernier, une lettre dont voici 

• un extrait :
« D’après ce qu’on nous apprend de bonne part, l’empe

reur de la Chine a l’intention de prendre des mesures éner
giques contre les étrangers qui se trouvent dans la province 
de Canton pour affaires commerciales. Déjà les négocians 
anglais, français, américains, allemands et belges ont été 
chassés de Canton ; les Hollandais ont seuls obtenu l’antori- 

- sation d’y demeurer. On attribue cette faveur à la conduite 
énergique du consul hollandais qui a su faire respecter son 
pavillon. (Eandëlsblad).

— On écrit de La Haye, le 26 septembre-: « Nous appre
nons qu’à la prochaine Ouverture des chambres on ne pré
sentera aux Etats-Généraux que le budget d’une année, et 
que le gouvernement ne songe pas à leur soumettre de bud
get décennal. On assure aussi que le gouvernement est dé
cidé à attendre le cours des événemens politiques avant de 
présenter lapaftie-des voies et moyens destinés à faire face 
au payement de la rente à la charge de la Belgique et celles 
de payer des frais de guerre extraordinaires. Ces proposi
tions n’auraient lieu , par conséquent, qu’au commencement 
de l’année prochaine. » (Handelsblad.)

BELGIQUE — Bruxelles, le 27 septembre.
Le temps qui pendant les dernières six semaines écoulées 

avait continuellement été pluvieux, s’est décidément remis 
au beau pour sourire aux fêtes de septembre. Les courses 
de mardi en particulier ont été favorisées par un ciel -sans 
nuages. Aussi dès midi une foule considérable s’était rendue 
dans les vastes plaines de Mon-Piaisir. Les tribunes étaient 
remplies de dames élégantes; une grande partie des mem
bres du corps diplomatique , parmi lesquels on remar
quait le nonce du pape, était également venue assister aux 
courses.

LL. MM. le roi et la reine et le petit prince royal sont ar
rivés vers trois heures et sont repartis suivis d’un brillant 
état-major, après avoir assisté à deux épreuves.

—L’ascension du ballon de M. Margat s’est faite hier à 
trois heures avec un plein succès ; I’aéronaute était dans la 
nacelle , et, en montant, saluait d’un drapeau qu’il tenait à 
la main, l’immense population sur laquelle il planait. Le bal
lon a d’abord pris sa direction vers le sud, mais à une cer
taine hauteur, on l’a vu pour ainsi dire virer de bord et filer 
au nord-ouest ; il était alors au-dessus des nuages, car il 
en était quelquefois offusqué, et semblait marcher contre le 
vent, Un quart d’heure après son départ, il était à perte de 
vue sur un ciel serein.

L’intrépide aéronaute est descendu dans la commune 
de Liezele, arrondissement de Malines, province d’Anvers, 
à six lieues de Bruxelles, 45 minutes après le départ.

— Ce matin à l’appel de la cause de MM. Hauman et Ju
lien Vinehent, associés solidaires en tout contre notre im
primeur, Me Blanpain, leur avouéQa demandé une remise , 
motivée sur l’absence de Me Stévens , avocat, qui , à son 
départ, a dit M° Blanpain, croyait être de retour pour 
plaider cette affaire dont mes 'diéns ont réclamé l’urgence.

M. Defresne , notre avocat, a déclaré qu’il était prêt à 
plaider; il a témoigné son étonnement de voir des hommes 
qui disent avoir besoin de relever leur honneur et leur cré
dit, reculer devant une solution immédiate. Il a ajouté : par 
déférence pour un confrère, je consens à la remise demandée!, 
non à quelques jours , puisque les motifs d’urgence sont 
révoqués ; mais après les vacances , parce que je ne puis 
être obligé de les passer ici. M. Defresne était assisté de M. 
Uart, notre avoué.

Le tribunal a renvoyé l’affaire après vacance.
(Commerce belge.)

Bruxelles, le 27 septembre (5 heures.) — Peu d’affaires, cours fai
bles par continuation ; il y a de la demande pour deux ou trois valeurs 
industrielles. Fonds de l’État : dette active 2 1|2 p. c. 54 1|2 , 5 p. e. 
toi 5[4,4 p, c. 91 5(8, 3 p. c. 73 3(4 P. Société Générale titres en nom

fl. 823 P., certificats -au porteur émission de Paris 1750; Société de 
Mutualité 1166 25 (116 5[8) et A.; Société Civile 1300 (130); Banque de 
-Belgique 1402 50 (140);, Actions-Réunies 1000 .(100); Canal de la Sam- 
bre à l’Oise 1110 (III); Sarslongchamps 1900 (190) A.; Société Natio
nale 1260 (126) P.; Bois des flamandes 95 Ii2 (467 50) et A.; Chemin de fer 
Sambre et Meuse 86 1$ (432 50) A., Cologne 965 P.

L’actif espagnol sans donner lieu à beaucoup de transactions était 
bien tenu , coté 17 3|4 A.-7|8 P., il ferme 17 13(16 conrs.

Anvers, deux heures 5[4.— Par voie télégraphique. Ardoin 17 7i8 
A. au-comptant, P. à demain, sans affaires.

LIÈGE , LE 28 SEPTEMBRE.
On vient de terminer une opération très-utile. Depuis la 

rue du Pont d’Avroy jusqu’au rivage de Saint-Jacques , on 
a égalisé le terrain et étendu des couches de cendres et de 
gravier, qui maintenant permettent an moins de traverser 
le terre-plein de cette partie du quai d’Avroy, sans qu’on soit 
exposé, par un temps de pluie, à s’enfoncer dans là boue 
jusqu’au dessus de la cheville. On vient également de faire 
enlever les bois qui étaient déposés, sür le quai, au-delà des 
Augustins, et qui devaient servir à la construction de ce mal
heureux quai de halage dont on n’entend plus parler. 
Les habitans n’iront donc plus jeter leurs immondices entre 
lescarrés vides que formaient ces poutres traversalement po
sées , et les passans ne risqueront plus, le soir, de trébucher 
contre ces obstacles qui barraient le chemin et pouvaient 
occasionner des chutes dangereuses.

On continuera probablement les réparations du quai., 
dont les accotemens sont si dégradés -, en faisant charrier 
et étendre du grayier depuis le rivage de St-Jacques jus
qu’à la chapelle du Paradis. Le sol se creuse de plus en 
plus; des enfoncemens se forment partout. Si l’on atten
dait , pour exécuter les améliorations que cet état réclame, 
que l’hiver fut passé, il se pourrait bien que les grandes 
pluies et les débordemens de la Meuse exerçassent, des ra
vages tels qu’il faudrait de fortes sommes et beaucoup de 
teins, pour réparer les dégâts.

Il n’existe point, dans l’intérieur delà ville de Liège, de 
promenade pour les cavaliers. Lés piétons ont le quai de la 
Sauvenière elle quai d’Avroy. Mais il est défendu, pour d’ex- 
cellens motifs, à toutes les personnes à cheval, d’y circuler : 
du moins sont-elles obligées de garder constamment le pavé 
et de laisser les accotemens libres. Ajourd’hui que le canal 
de la Sauvenière aura bientôt disparu, et que le quai de ce 
nom , ainsi que le quai d’Avroy , pourront être convenable
ment régularisés, ne conviendrait-il pas de songer à établir, 
comme cela existe dans toutes les grandes villes, une prome
nade particulièrement destinée aux cavaliers, et d’y affecter 
une partie de ces quais qui pourraient se diviser, sur presque 
toute leur étendue, en trois chemins égaux? Les boulevards 
de la capitale serviraient de modèle. Liège gagnerait beau
coup à cet embellissement qui serait pour plusieurs person
nes un motif, ne fut-ce même qu’un prétexte, de tenir des 
chevaux, et qui s’en passent aujourd’hui parce qu’il n’y a pas 
en ville de lieu approprié aux promeneurs à cheval. Mais 
avant qu’un semblable projet puisse être exécuté, il faut né
cessairement qu’on achève de combler le canal de la Sauve
nière, qui étend toujours ses eaux fétides et stagnantes au 
milieu du plus beau quartier delà ville. On a si souvenldéjà 
réclamé la fermeture de cet égoût. Mais le conseil municipal 
semble n’avoir fait aucune attention aux plaintes qui seront 
élevées à cet égard, et qui cependant méritaient d’autant plus 
d’être prises en considération que la salubrité de la ville est 
intéressée à ce changement. I! lui serait bien facile pourtant 
de satisfaire aux vœux du public. Il n’y a qu’à ordonner a 
toutes les personnes, occupées à construire ou à démolir 
des maisons , à toutes celles qui font exécuter quelques tra
vaux de terrassemens ou de déblayage, d’y faire transpor
ter les débris et la terre dont elles ne sauraient plus faire au
cun usage. C’est ce qu’on a fait pour les parties du canal qui 
sont déjà comblées. Aussi en moins de quelques mois était- 
on parvenu à établir une belle et large promenade là où , 
quelques temps auparavant, croupissait une eau sale et 
bourbense , chargée de toutes les immondices du quar
tier du midi. Il est done grandement à désirer qu’on pour
suive ce travail. La saison y est maintenant très-favorable. 
Les chaleurs sont passées, l’automne est là, et le teins qui 
reste à la disposition de l’autorité, est assez long pour qu’elle 
puisse espérer avoir achevé tout, au commencement du prin- 
tems prochain.

La garnison prussienne de Luxembourg s’exerce en ce 
moment aux grandes manœuvres; elle bivouaquait, ces jours 
derniers, dans la commune de Sandweiler. Dimanche, 25, 
un habitant de cette commune sortit de chez lui au point du 
jour pour aller à l’affût. Ayant tiré un coup de fusil sur le 
gibier,_des sentinelles prussiennes qui se trouvaient dans le 
voisinage, s’imaginèrent sans doute que le coup avait été 
lâché sur elles. Notre homme fut arrêté, emmené à Luxem
bourg, et l’on assure qu’il eut à essuyer de mauvais traite— 
mens en roule. Mais les autorités de la forteresse ne tardè
rent pas à reconnaître, d’après ses explications et les rensei- 
gnemens qu’elles se firent donner, qu’il avait été victime 
d’une erreur; car dès le lendemain il fut relâché et put re
gagner paisiblement sa demeure.

Ce que des journaux ont raconté d’un prétendu prochain 
mariage de M. de Bériot avec M”° Pauline Garcia est tout-à- 
faitdénué de fondement. Ces deux artistes sont en ce moment 
à Bruxelles; mais ils comptent se rendre sous peu de jours 
à Paris où Mlle Pauline restera peut-être avec un engagement 
an théâtre italien, ou bien elle poursuivra sa route pour 
l’Italie. M. de Bériot de son côté se propose de visiter les 
contrées méridionales de la France, d’où il reviendra à Bru
xelles, puis repartira pour Munich et Vienne et ira de là en 
Russie. C'est un voyage de six mois au moins.

— M lle ministre des travaux publics s’était proposé de se 
rendre à Liège pour y prendre entr’autres choses connais
sance du projet de redressement de la Meuse, et de là à Aix- 
la-Chapelle pour y voir ies travaux du chemin de fer prus
sien. Ayant reçu la nouvelle que l’un de ses frères estgra- 
vement malade, il vient de partir directement pour Arloa

d’où H se rendra en Prusse. Il sera absent jusque vers le fn 
du mois d’octobre, 1X

L’Indépendant et I’Obseryateur ne sont pas arrivés auiou ■ 
d’hui. Ces feuilles nousparviennentavec beaucoup d’irrégulà'

— La Galette politique de Munich donne une traductior
de l’alloculon prononcée par S. S. à l’occasion de l’investi 
ture de MMjgrs. Fieschiet Sterkx. Celte pièce qui occupe <iu- ~ 
tre colonnes se résume dans les passages suivans : 1 a~

« Très-vénérés frères ! 11 est dans les décrets de Dieu an- 
conduit tout avec prévoyance , qit’H permet que son éfdp 
essuie des malheurs , mais se console en même temps dans 
ses douleurs et mêle à des événemens malheureux quelques- 
uns moins désolans, 1 ~

» Vous savez quels changemens les armes victorieuses des 
Français ont opérés en Afrique. Saisissant une occasion fa
vorable et condescendant au désir pieux de notre fils le piu7 
cher en Jésus-Christ, Louis-Philippe, roi des Français nous 
nous sommes empressés d’y faire revivre les principes’ de la 
religion. Mais notre cœur est encore navré d’ùn sentiment 
bien pénible à la vue de la malheureuse situation de l’église 
•catholique en Prusse.

S. S. termine en rappelant tous les faits qui se sont 
passés dans les archevêchés de Cologne et de Posen et 
s’afflige des empiétemens du pouvoir temporel sur le pou
voir spirituel. H ne parle pas de la Belgique comme on 
Pavait dit.

— Nous lisons dans l’Écho del’Orient, journal de Smyr- 
ne, du 8 septembre :

« Le Ier de ce mois, à midi, le.briclc néerlandais" Sendrica 
Élisabeth, capitaine A. Riedyk, provenant de.Trieste,, et se 
trouvant au calme, au N.-O. de l’fle Seio, fut hélé jiar un 
bateau mislik à rames, monté en apparence par deux hom
mes , qui lui demandèrent de l’eau. Dès qu’il èut accosté le 
navire , dix brigands, tous habillés à la grecque , armés jus
qu’aux dents et cachés jusqu’alors-, montèrent tout à coup, 
-et firent feu sur l’équipage néerlandais., qui ent trois’hom
mes blessés. Une fois maîtres du navire, tout ce qui se trou
vait à bord devint l’objet du plus affreux pillage. Ils empor
tèrent la cargaison, consistant en sucre en pain eten carottes 
de tabac, ainsi que tout ce qui était à leur convenance, 
qu’ils chargèrent sur leur mistik et partie sur l’une des 
chaloupes du navire.

» Cela fait, ils garotlèrent le capitaine qn’îls jetèrent vio
lemment dans la chambre, ainsi que {’équipage qn’ils lièrent 
à fond de cale. Ils clouèrent les écoutilles, et pratiquèrent 
plusieurs trous an navire pour le faire couler. Ayant attendu 
qu'il se remplit d’eau , ils le quittèrent dans la nuit,'certains 
que leur but était rempli. Le capitaine Riedyk, qui avait pu 
observer toute cette manœuvre malgré l’état déplorable où il 
se trouvait, monta sur le poRt et s’informa des siens, s’ils 
étaient encore en vie et s’il leur restait quelque chance de 
saint. Après des efforts inouis, et malgré huit [lieds1 l’eau 
dans la -cale, ees infortunés trouvèrent moyen de se dégager 
de leurs liens et de rejoindre le capitaine sur le pont, qui, 
alors seulement, fat délié à son tour.

» Après de vains efforts polir sauver le navire, ils sejétèrent 
tous dans la grande embarcation, et faisant route pour'Smyr- 
ne, ils virent couler 1 ’ H e ndrica-E H s abet h,, vers le nord de 
Scia, à deux lieues de terre. Le capitaine Riedyk et soil équi
page arrivèrent à Smyrne,le 3 courants sept heures du ma
tin, où ils reçurent toute [’assistance et tons les secours né
cessaires en pareil cas.

» M. le consul-général des Pays-Pas s’empressa de faire 
des démarches auprès de l’amiral Gallois et de M. le' com
modore Bandiera, arrivés sur rade, etd’expédier immédiate
ment le chancelier du consulat à S. A. le capitan-pacha qui 
se trouve encore à Ourlac avec sa flotte pour lui notifier ce 
sinistre événement, et réclamé son assistance. Le même 
jour , le brick français le Bougainville, et le brick autri
chien le Motmecuculi firent voile pour lés parages d’Ip- 
sara, où l’on sait que les pirates ont abordé. De son côté, 
S. A. le capitan-pacha envoya une de ses frégates dans cette 
île, pour tâcher d’y découvrir les pirates qui pourraient lue» 
y être surpris, et qui croyent qu’il n’est pas resté de trace 
de leur crime. »

DISSECTION DE LA HOUILLE-
Le Courrier de la Meuse contient, sous ce titre, un 

long article dans lequel, après avoir rappelé l’intérêt q«e 
présentent les découvertes qui se font dans l’histoire natu
relle de cette substance , âme principale d’im grand nomme 
d’industries, il retrace les trois opinions qui avaient partage 
le monde savant sur l’origine première de la houille mes un 
ayant prétendu que c’était une substance purement minérale, 
les autres qu’elle provenait de matières animales soit seules, 
soit mélangées avec de restes de plantes, enfin^ les dernier 
croyent qu’elle devait uniquement sa naissance à des végetau 
enfouis.

» Quoique les progrès de la science, dit le Courrier de â*
Meuse, aient depuis assez longtemps fait disparaître to 
les doutes sur l’origine végétale de la houille , on n’était p 
précisément d’accord sur la manière dont il fallaitêonc - 
voir sa formation. On admettait généralement qu’un 8ra 
nombre de débris de végétaux avaient été charriés .par 
grandes eaux et accumulées en tas énormes où la fermen 
tion s’était emparée des élémens. On croyait, par ex-emi > 
que toutes les plantes avaient perdu leurs formes, et p 
-expliquer ce fait, on faisait jouer un grand rôle a la f ej 
sion des couches supérieures , formées après les aiitr 
pesant de fout leur poids incalculable sur ces agglom 
tions de plantes délicates. On ne remarquait pas (iuc. or, 
ces mêmes couches si comprimées et soumises a ces e 
mes poids se trouvaient souvent des empreintes vege; 
de la plus belle conservation et de la plus grande nn ‘ 
Le microscope et le procédé de M. Sanderson n’étaien i _ 
encore venus révéler ce fait important, que dans les no 
tous les tissus primitifs sont religieusement conservés co



(lui n'ont pas un dixième de millimètre d’épaisseur et ainsi 
réduite, une lame est prise entre deux plaques de verre, 
scellée par du baume de Canada et désormais placée à 1 abri 
de toute des;ruetion. Alors si I on place cette lame entre l'œil 
et la lumière, on aperçoit toutes les couches concentriques 
de ces bois anciens qui ont servi a former la houille; on 
compte l’âge de ses bois, on apprécie les conditions de leur 
existence, on les compare aux espèces que présentent, dans 
notre monde contemporain, les plus grandes analogies avec 
eux et l’on reconstruit ainsi par la pensée les forêts silencieu
ses et dépeuplées de ces temps antédiluviens, Cuvier recon
naissait au plus petit os un animal des mondes anciens; au
jourd'hui, un fragment microscopique de houille révèle au 
botaniste l’espèce d’arbre qui a formé ce charbon. La science 
peut être fiére de franchir ainsi les bornes du temps, et les 
hommes qui déclament contre la recherche des infiniment 
petits devraient se rappeler ce mol d'un philosophe : «Qu’il 
n’y a au monde rien de petit, si ce n’est les petits esprits. »

Nous croyons être assez bien informés pour annoncer 
qu’une collection de ces anatomies de houille, faites par M. 
Sanderson lui-même sur des échantillons des différens bas- 
fins houillers d’Angleterre, d’Ecosse, de France , d’Améri
que et même de la Nouvelle-Hollande, sera sous peu expo
sée dans les cabinets de l’Université de Liège. C’est la seule 
aussi complète qui existe sur le continent et l'on n’en con
fiait encore en Angleterre même que deux qui soient aussi 
belles. Il serait curieux maintenant de disséquer les houilles 
de Liège et d’examiner si, comme la chose a eu lieu ailleurs, 
les plantes diffèrent de houillère à houillère. La qualité de 
la houille doit âvoir une cause et cette cause parait résider 
presqu’enfièrement dans l’espèce ou dans les espèces domi
nantes de plantés qui la forment. Sous ce rapport ces ana
tomies peuvent rendre service immédiat aux propriétaires de 
houillères, et nous ne devons pas désespérer de voir la 
science devenir, ici encorc-jpEtHuxiliaire de l’industrie.

On a, d’après ces faits, des idées plus justes sur la forma
tion même de la houille, qu’on regarde aujourd'hui comme 
constituée par une grande partie de végétaux, la plupart 
semblables à ceux qui se trouvent dans les îles de la zone 
torride, et qui sont venus s’accumuler sur des sables, des 
vases argileuses et surtout sur des boues devenues elles- 
mêmes , par la compression ultérieure <jes masses nouvelles, 
des argiles schiscuses. Des boues semblables ont recouvert 
ces masses de végétaux, et sur ces terres alternativement 
déposées, de nouvelles quantité de plantes ont pris nais
sance, ou ont été transportées de contrées très-voisines 
pour être soumises aux mômes causes de destruction que 
les premières. C’est donc lentement et pendant un long 
espace de temps que les couches de houille se sont 
formées.

En Belgique, en Angleterre et en France, il est très-pro
bable que les dépôts de houille se sont opérés dans les eaux 
douces,et l’on peut être tout aussi certain que les conditions 
de l’atmosphère étaient alors dans un état particulier qui 
n’aurait pas permis à l’homme , aux mammifères et aux oi
seaux de vivre dans ces forêts où la vie animale devait être 
fort développée.

Il y avait, dans l’air trop d’acide carbonique pour qu’il pût 
servir à la respiration de l'homme et des animaux supé
rieurs; ils y seraient morts par asphyxie. A la place où Liège 
étend ses rues populeuses et agitées par un incessant travail, 
il existait alors une forêt de fougères en arbres, de grandes 
équicelacées et de gigantesques lycopodium , végétations bi
zarres mais élégantes; le craquement de leurs vieilles tiges 
dont la base se pourissait dans les eaux, était le seul bruit 
qui devait rompre l’universel silence de cette nature à peine 
animée ; une ammonite et une moule d’eau douce , animaux 
sans voix et apathiques, étaient les seuls habitans de ces lies 
antiques. Aujourd'hui, quand Taéronaule passe un soir, 
dans son ballon à quelques milles toises au-dessus de Liège, 
il reconnaît sans peine la ville des houillères et des forges , 
au murmure de ces populations laborieuses et aux lueurs de 
ses usines. Mais, qui nous dira le temps qui s’est écoulé en
tre ces deux périodes ? Le chronomètre du monde n’est pas 
encore trouvé, et la science, quant à ce point, va puiser 
dans la Genèse les seuls élémens de sa conviction. »

INCRUSTATION DES CHAUDIÈRES.
£ Émancipation du 17 courant renfermait un article con

cernant une découverte faite par messieurs Néron et Kurtz 
pour empêcher l'incrustation des chaudières à vapeur.

aSUFla IJOUr réfuter tout ce que cet article contient d’er
roné, de reproduire copie d’une lettre adressée à ces mes- 
sieurs, signée par vingt-un industriels de Gand.

, Gand , 30 août 1838.
Messieurs Néron et Kurtz,

1857 parutull(: armnnec par laquelle vous faisiez connaître 
diiVr-o *,nven^eUE d’un procédé pour empêcher l'incrustation des chau- 
vn, «‘tue par suite, moyennant certaine rétribution, vous livreriez
Oi/prf Cl’et,aux personnes qui auraient souscrit à votre prospectus.

!out en9a3eme llt serait nul et non avenu si la com- 
lwn du secret et son emploi ne réalisaient pas toutes les pro- piietes. annoncées.

urH,it<ü?municaüon liu secret dont s’as11 n0l|s étant faite, etquelques-
os o en re nous en ayant fait l’essai, ont reconnu :

» train/ 1 xeiTe pilé placé dans une chaudière avec houilleurs était en- 
» S(.n! |VÎ,ansceux,-cl.al>iés quelques heures débulillion et s’était ras- 
» nui rwT «i'émilés de manièreà former une couche très épaisse 
"'nar süii nécessairement empêcher le contact de l’eau avec le fer et 

Oue il à' R Provoquer la détériorai ion des tubes houilleurs. »
11 nu’ui i"S ,un? ^amfière forme ovalle, sans bouilleurs, il a élé reconnu 
» pèceHn^ delluit jours de travail il s’était formé un mélange oues- 
» dière aV ■/ C|ui ’ composée de verre et de vase adhérant à la chau- 
» damn. 0'nOCC;lsio,lné l,ne boursoufflure qui présentait le plusgrand

a.vait commué l’expérience. »
du 
en

Nous
verre
Partie

’avons également reeonnul’inconvénientqu’ilyauraitd’employer 
ci Dlrlioa , s nos chaudières. Cette matière pourrait être entrainée 
hors de service CylindreS dCS machiaes; etmettrait ceux-ci et les pistons
'oiis'dèr.Ü? d‘®rens motifs et autre à faire valoir , nous venons 
de vnir»,p’. messieurs, que nous refusons formellement de faire usage procédé.

iei Ve. J. Coppens; F. De Hemptinne; Ve. Roelands; E.-J. Braeck- 
>nan; H. Delzande; Ve. J.-F. Banneville; Ve. Van denBossche- 
Huyttens; Ve. Frans Lousbergs; Ve. A.-J Voortman ; F.-A. 
Mandius ; Coppens-Bove; L. Eggerinont; Camille de Bast; 
ocribe, fils; De Gandt Van derSchueren ; Frans Claes ; Ve. 
R rans. De Rudder; Story et Verspeyen; Christophe Van too; 
*• Burggrave; P. Baestsoen, fils.

LE POLTIQUÉ-

BIBLÏO GRAPHIE.

Du progrès et de l’état actuel de la réforme pénitentiaire et des 
institutions préventives, aux Etats-Unis, en France, en Suisse, 
en Angleterre et en Belgique, par Ed. ûucpéliaux , inspecteur-gé
néral des prisons et des établissemens de bienfaisance de Belgique 
3 volumes in-18 avec uri atlas.
Nous sommes en retard de rendre compte de cette publica

tion où M. Ducpétiaux, ayant déjà recueilli les matériaux pour 
son ouvrage sur l’instruction publique, examine les moyens 
répressifs que la société possède pour dompter le crime, 
avant de rechercher quels sont les moyens les plus efficaces 
de le prévenir. Le dernier N° de la Revue Belge renferme 
une analyse de ce livre, et nous en extrayons les passages 
suivons.

Après avoir indiqué la nécessité d’unA réforme péniten
tiaire et fixé le but que le législateur doit atteindre, l’auteur 
de l’article que nous citons continue en ces termes :

* M. Ducpétiaux a consacré ses loisirs, son existence entière , à l’é
tude de ces questions. Il a suivi avec attention la marche de la réforme 
pén'teutiaire aux Etats-Unis d’Amérique et dans la Grande-Bretagne. 
Cette réforme a pris naissance, de l’aveu des écrivains anglais et àmé 
ricains, dans notre célèbre maison de force de Gand. Mais le régime 
qu’y avaient introduit, lors de sa fondation, les Etats de la Flandre , 
n’y existe plus depuis longtemps. Aujourd’hui , par les efforts de l’ad
ministration des prisons de Belgique, la réforme semble remonter vers 
son berceau ; mais il s’en faut encore de beaucoup qu’elle se soit implan- 
tée dans cette terre , témoin de ses premiers progrès.

» La réforme pénitentiaire a pour but de substituer au régime actuel 
de désordre et de confusion des prisons un régime moral qui fasse que 
l’homme innocent ou coupable d’une légère faute puisse y être renfermé 
sans crainte pour ses mœurs, pour sa vertu douteuse ou chancelante ; 
en empêchant en même temps que le coupable d’un grand crime n’ac
croisse , pendant son séjour en prison , son immoralité ou ne la commu
nique à scs.co-détenus.

» Grâce aux améliorations apportées depuis près de vingt-cinq ans à 
nos prisons, leur régime matériel est assez supportable, surtout pour 
les détenus habitués à mener une vie dure. La nourriture y est bonne 
ou au moins plus que suffisante ; les détenus y sont entretenus,’habillés, 
chauffés. C’est un asyle pour la misère dont elle abuse souvent. A part 
la honte qui atteint ceux qui y font un séjour, il n’y a pas de grand mo
tif à regarderies prisons actuelles comme un épouvantail pour la classe 
des vagabonds et des vauriens, qui ont pris l’habitude de s’y faire renfer
mer périodiquement, au moins tous les hivers rigoureux.

» Si nous examinons le régime moral des prisons, nous y trouvons, 
encore un bien autre motif de crainte pour la sécurité sociale. Telles 
qu'elles sont organisées, ce sont aujourd'hui de véritables antres de

- corruption, où les sexes seuls sont séparés (quoiqu’ils ne le soient pas 
même toujours complètement.) Mais la vieillesse, l’enfance, l’inexpé
rience, l’imprudence, la sêélératesse, la perversité la plus caractérisée 
s’y rencontrent pêle-mêle au grand détriment des bons ou de ceux qui 
ne sont pas encore entièrement corrompus. Nos prisons actuelles sont 
une vaste école d’enseignement mutuel de dépravation et d’infamie. 
L’être qui y entre sous la prévention d’une contravention légère y court 
le risque d’en sortir presqu’infailliblement dégradé. Aussi, le préjugé 
qui existe contre les maisons centrales et même les maisons d’arrêt a-t- 
il sa source dans l’existence d’un fait que malheureusement on ne peut 
méconnaître.

» Il est digne de notre civilisation , de celle du XIX siècle, d’apporter 
la réforme à ce désordre épouvantable, inexcusable surtout lorsqu’il est 
dû à une institution sociale. La recherche des moyens de parvenir à 
faire cesser cet état déplorable est le but du régime pénitentiaire. Le 
premier moyen à employer pour atteindre ce but, c’est d’examiner les 
tentatives que nos devanciers ou nos contemporains les plus éclairés ont 
déjà faites pour y arriver.

» La recherche de ces moyens forme l’objet d’une partie de l’ouvrage 
de M. Ducpétiaux. Au lieu d’analyser plus ou moins complètement tes 
essais qui ont été effectués en divers pays et les écrits qui y ont paru 
il a réuni les avis et les faits les plus substantiels pour les mettre sous

- les yeux de ses lecteurs ,-en les invitant à juger, à décider par eux-mê
mes. C’est dans cette vue, qu’il décrit rapidement les réformes tentées 
en Amérique, en Angleterre, en Suisse, en France , même en Belgique 
en encadrant dans son analyse l’excellent rapport de M. Crawfort en
voyé aux ELats-Unis par le gouvernement anglais pour y étudier les nro- 
grès de la réforme pénitentiaire. 1

Plus loin , nous remarquons une lettre de M. Julius , de Hambourg 
sur le système de l’emprisonnement solitaire adopté dans une partie des 
Etats-Unis; des observations critiques deM. Mittermaler, professeur de 
droit eriminei à Heidelbe-g, sur ce système ; une notice intéressante de 
M. Béranger, conseiller à la cour royale de Paris, sur les moyens les 
plus propres à généraliser en France le système pénitentiaire. Lui-même 
M. Ducpétiaux, a visité en France , en Suisse, en Angleterre beaucoup 
de prisons eta examiné les essais de réforme que l’on y a pratiqués. Il 
n’en est plus, pour.son compte, à la simple théorie. Par les fonctions 
qu il exerce, parles voyages qu’il a faits, il a beaucoup vu , beaucoup 
observé; il est donc croyable quand il affirme ; son opinion en tous cas 
a beaucoup de poids même lorsqu’il doute. Or , il ne conserve même plus 
un légerdoute sur le régime d’emprisonnement à substituer au régime 
actuel. Au désordre qui règne dans nas prisons on ne peut substituer ef
ficacement qu’un seul mode, celui de l’emprisonnement séparé...

» Nous laissons aux lecteurs de l’ouvrage de M. Ducpétiaux le soin de 
rechercher et déjuger les preuves qu’il donne à l’appui de son opinion 
qui d’ailleurs prévaut tous les jours davantage, et que nous même nous 
awns vu meltre en pratique avec beaucoup Ile succès dans plusieurs 
prisons de la Grande-Bretagne. M. Ducpétiaux ne borne point là son 
examen : it recherche quels sont les moyens, quelles sont les institutions 
par lesquels on a essayé de remédier à l’ignorance et à ta misère du peu
ple. Nous recommandons en particulier son excellent chapitre 21° (torn, 
o) sur les établissemens de bienfaisance en Belgique, où il présente des 
idées fort justes sur l’extinction de la mendicité et sur le caractère des 
institutions de bienfaisance en général. Cette partie de l’ouvrage est 
moins spéciale que la précédente : ü n’y a pas d’administrateur public 
qui ne trouve le moyen de s’y éclairer. Trop souvent l’on a faussé, dans 
ia distribution des secours aux indigens, les notions les plus simples et 
tes pins justes d'économie sociale.

» L’ouvrage de M. Ducpétiaux sur la réforme pénitentiaire et sur les 
institutions préventives du crime , de la misère et de l’ignorance est 
donc un monument qui fera honneur à son auteur et à la Belgique entière. 
Peut-être doit-on regretter que l’auteur ne se soit pas rendu assez tôt 
compte de l’ouvrage qu’il allait écrire : dans sa pensée, il ne voulait 
a abord que faire un appendice à l'ouvrage de MM. de Beaumont et de 
Tocqueville sur le système pénitentiaire aux Etats-Unis ; mais la matière 
s est étendue sous sa plume. On ne trouvera donc pas assez de liaison 
entre diverses parties de l’ouvrage. L’écrivain a suivi la méthode syn
thétique au lieu de la méthode analytique. Mais à part ces défauts , il 
sera cité à l’étranger, et il obtiendra sans doute dans le pays d’être con
sidéré , comme un des ouvrages les pius remarquables sur ces questions 
Vitales , de la solution desquelles dépend cet autre problème '; si la Bel
gique et les autres états de l’Europe se dépouilleront bientôt du triste 
vernis de barbarie qui recouvre encore leurs lois criminelles et leurs 
institutions pénales et préventives. »

Le traitement des maladies des voies urinaires (calculs, rétrécisse- 
mens) a, depuis dix ans, fait des progrès incontestables, grâce aux tra
vaux des Amussat, Civiale, Heurteloup, Leroy d'EHolies, Mayor, etc.; 
mais une lacune restait dans le traitement des autres maladies (catarrhe, 
pissement de sang, paralysie et incontinence d’urine) ; M. Devergie 
aîné, s occupe depuis plusieurs années de la remplir. Son mémoire sur 
le catarrrhe chronique de la vessie et le compte-rendu de son dispensaire 
en sont la preuve evidente. Ce médecin vient d’appliquer sa méthode du 
traitement du catarrhe par les injections à ces diverses maladies avec 
un succès inattendu. Voir la Gazette des hôpitaux citant trois observa
tions de pissement de sang remarquables par la gravité des aceidens , 
guéris par cette nouvelle oUtiiode.

CONSERVATOIRE ROYAL DE MUSIQUE.

Les jeunes gens, amateurs ou artistes. qui désirent se li
vrer à l’étude du trombone, de l’ophycléïde, delà trom
pette à cylindre , du bugle ou trompette à clefs, du cornet à 
piston et d<3 la contre-basse, sont invités à se faire inscrire 
au secrétariat de l’établissement, avant le 4 octobre pro
chain.

Pour être admis dans l’une des classes susdites, il faut être 
bon lecteur et prendre l’engagement de se procurer à ses 
frais un bon instrument dans les quinze jours qui suivront 
l'admission, si l’on n’en possède un préalablement.

Liège, le 27 septembre 1838. Le Directeur, Daussoigne.

UNIVERSITÉ DE LIEGE.

Le Recteur inscrira les élèves au salon académique, mardi 
2 octobre et jours suivants, depuis 10 heures du matin jus
qu’à une heure de releveé.

ËTaT CIVIL DE LIEGE DU 25 SEPTEMBRE.
Naissances : 4 garçons, 3 filles.

Décès : 1 fille, I homme, savoir :
Hubert Joseph Fraigneux , cultivateur, âgé de 68 ans , rue Longdoz , 

époux de Gertrude Fraikin.
Du 26. — Naissances, 5 garçons, 3 filles.

Décès : 1 homme , 1 femme, savoir :
Nicolas Périlliese, garçon brasseur, âgé de 68 ans, rue St-Severin, 

veuf de Jne. Wilmotte. — Judith Antoinette Josephe Fraipont, sans pro
fession, âgée de 40 ans, rue des Tanneurs, épouse Antoine François 
Rotez.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche 30 septembre 1838, Ire. représentation du 1er. mois d’a- 

bonnement.
Les personnes qui ont droit à des entrées sont priées de se présenter 

au bureau de l’administration pour vérifier leurs titres.

ANNONCES.
DIMANCHE et LUNDI on JETTERA DES 

ROUES DE DINDONS, chez BOULBOULLE, 
faubourg St—Gilles.

On demande UNE FORTE FILLE, sachant faire ùn peu 
de cuisine, et munie de bons certificats. S’adresser au bureau ' 
de cette feuille, où Ton dira pour qui c’est.

A VENDRE UN CHEVAL de haute taille 
propre à la selle et à la voiture, rue Table de 
Pierre, n° 2. 1551

CIM DEMANDE UNE SERVANTE, rue 
Féronslrée , N° 778. 1298

MAISON A LOUER,
faubourg d’A.mercœur, n° 59. — S’adresser au même N", ou 
au bureau de cette feuille.

ON DEMANDE une BONNE CUISINIÈRE et une FILLE 
DE QUARTIER pour un château à proximité de Liège. 

S’adresser rue Basse-Sauveniére, n° 799.

REVENTE
PAR

suite de surenchère.
LUNDI 1- OCTOBRE 1858, à 2 heures de relevée, 

chez la veuve Graëte, aubergiste, à Hognoul, il sera défini—/ 
tivement VENDU , conformément à la loi du 12 juin 1818, 
par le ministère du notaire DUBOIS, à ce commis, et par 
devant M. le juge-de-paix du canton ,

«ne pièce de terre
de 95 ares 90 centiares, située à Hognoul, au lieu dit , u c 
Hayettes, sur la mise à prix de 3950 frs. 10 c., fixée par la 
surenchère.

VENTE PAU LICITATION.

LUNDI 1er OCTOBRE 1858, à 3 heures après-dînée, le 
notaire MOXHON

VENDRA AUX ENCHÈRES,
en son étude, rue Hors-Château,

UNE BELLE ET GRANDE

MAISON,
solidement bâtie , et en bon état, avec cour, arrière-bâti
ment et écurie , sise à Liège, quai St-Léonard, N° 18, 
joignant du levant à M. Bornai, du couchant à M. Pierre 
Massart.

Cette maison a droit de passage par la ruelle qui la longe 
du côté de Liège; par sa position au bord de la Meuse , elle 
convient principalement à un commissionnaire.

S’adresser à la dite maison pour la voir, et pour connaître 
les litres et conditions, en l’étude du notaire MOXHON.
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Établi a liège, place derrière saint-paul^ n° 515,
SOUS LA DIRECTION DE

M. 3. F. FllENAY.
L’instruction donnée dans cet établissement a pour but 

de préparer les élèves aux éludes universitaires., et de 
les' former a l’industrie et à la science commerciale dans 
toute son étendue.

LES COURS RECOMMENCERONT LE 3 OCTOBRE, 
immédiatement après la messe du Si. Esprit , qui sera 
célébrée à huit heures, à 1 église primaire de St. Jacques.

INSTITUT DES Delles- DURANT,
LES TRAVAUX SCOLAIRES RECOMMENCERONT LE 6 OCTOBRE.

Un cours élémentaire destiné aux très-jeunes enfans , et 
qui comprendra la lecture, l’écriture, le calcul de tête et de 
chiffres d’après Pestalozzi, ne commencera que le 15 octobre. 
Ce cours ne nécessite que trois mois et coûte 10 frs. une fois 
payés. Nota. Les élèves qui ne seront pas parvenues aux ré
sultats dans l’espace de trois mois seront continuées sans 
nouveaux frais de la part des parens.

Pour plus amples informations, s’adresser rue de l’Uni
versité , n“ 18. . 1342

TERRES A LOUER.
L’ADJUDICATION d’üne partie DES TERRES de la 

ferme de Lantin n’ayant pas été approuvée , la commission 
des hospices de Liège informe le public, que JEUDI 25 OC
TOBRE 1838, à 9 heures du matin, il sera procédé de nou
veau i, au local de ses séances, rue Féronstrée,
A LA LOCATION desdites TEURES,

EN 13 LOTS.
S’adresser, pour connaître les conuitions, au bureau du 

receveur desdits hospices. 134
--------------::3

CHANGEMENT DE DOMICILE. 

PÖUIIBAIX , CHIRURGIEN-DENTISTE,
QUAI DE LA SAUVENIÈRE , N° 48 ,

Reçoit tous les jours depuis 8 heures du matin jusqu’à 3.

jüoxttt ©a Mitai m Msai«

QUAI DE LA BATTE, N» IIÎ2.

Mercredi, Jeudi, Vendredi, 3, 4 et 5 OGTOBRR, 
à 2 heures de rélevée,

VENTE DES GAGES SURANNÉS.
Félix JEHOTTE. 1332

A LOUER, à un cultivateur-, pour entrer en jouissance le 
1er mars prochain ,

une bonne maison
avec deux caves , poils, grange, étable , et deux bonniers 
deux verges grandes de préet jardin potager, située à Coinle, 
commune d’Ougrée.

S’adresser rue St.-Severin, ri0 74.-53.

VILLE DE MONS.

VENTE DE LIVRES,
Provenant de la bibliothèque de M. II. DELMOTTE, en son 

vivant bibliothécaire de la ville de Mous et archiviste du 
Hainaut.

Le LUNDI 22 OCTOBRE 1838, à deux heures de relevée-, 
et jours suivans,

IL SERA PROCÉDÉ
Par le ministère du notaire BAUDELET, à la résidence 

de Mons ,

A LA VENTE PUBLIQUE
* iu : DE LA

Belle Bibliothèque
de feu M. H. DELMOTTE, -

Consistant en ouvrages rares et précieux de bibliographie, 
d’histoire, belles lettres, etc., et de plusieurs tableaux, des
sins et plans.

La belle collection de portraits de M. DELMOTTE, com
prenant environ 15,000 portraits tant anciens que moderne, 

• est également à vendre.
Les amateurs pourront en prendre inspection pendant la 

vente de la bibliothèque. „
La vente aura lieu sous la direction de M. LEROUX, li

braire, à l’iiôlei—de—ville de Mons, salle St.-Georges.
Le catalogue se vend chez Em. HUYAIS, chez LEROUX, 

à Mons, et chez les principaux libraires du royaume, 1 fr. ’
1553

LE POLITIQUE

MALADIES DES VOIES URINAIRES
Catarrhe chronique de la vessie , compte-rendu du dis

pensaire.
Chez * G. Baillière, rue École de Médecine, II.

(Au Dispensaire, Cour des Fontaines, 7.

COURS
DE

A partir dû 15 octobre prochain,M. Frédéric SCHIFFERS 
reprendra son cours sémestriel de langue allemande.

Les leçons se donnentlous les jours, pendantdeux heures, 
à régler entre les élèves inscrits.

La rétribution est de 10 francs par mois.
On peut se faire inscrire chez le professeur, rue Neuve , 

derrière le Palais,-n° 80.

SISE A AUBÏN-NEUFCHATEAU.

LE MERCREDI 3OCTOBRE 1838, à 10 heures du matin,
Chez le sieur L. FABRY, à Warsage, à la requête des en- 

fans Gilles CLOES, de Neufchâteau,
IL SERA VENDU PUBLIQUEMENT

Cour, étable , écuries, grange, jardin et dépendances, avec 
7 hectares 14 ares 5 centiares de prés, prairies et terres la
bourables 5 le tout situé à Neufchâteau.

S’adresser en l’étude du notaire FLECHET, à Warsage, 
;pour connaître les conditions. 1323

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

Mi m®.
DEMANDE EN CONCESSION SOUS LES COMMUNES DE BEYNE 

ET CHÊNÉE.
Publications nouvelles en exécution de l’article 13 de la loi du 

2 niai 1837.
Le ministre des travaux publics,

Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 et l’arrêté royal 
du 22 juin 1837;

Vu la demande en extension de concession de mines de 
houille sous les communes de Beyne et Chênée, formée le 
25 mars 1850, par la société charbonnière du Trou-Souris;

Considérant que cette demande tombe sous l’application de 
l’art. 13 de la loi du 2 mai 1837,

Arrête :
Art. 1". Ladite demande et le présent arrêté seront pu

bliés dans le Moniteur, par trois insertions consécutives, 
faites de quinze en quinze jours.

Art.H. Cette demande et le présent arrêté seront en outre 
publiés par trois insertions consécutives de quinzaine en quin
zaine , dans un des journaux de la province de Liège, et affi
chés pendant trois dimanches consécutifs, de quinzaine en 
quinzaine, dans le chef-lieu de la province, dans celui de 
l’arrondissement judiciaire ou la mine est située, et dans 
toutes les communes sur lesquelles elle s’étend.

La députation du conseil provincial de Liège est chargée de 
pourvoir à l’exécution de l’art. 2 ci-dessus,

Bruxelles, le 24 juillet 1858.
Nothomb.

SUTT LA DEMANDE
Par pétition enregistrée au gouvernement delà province 

de Liège, le 27 mars 1830, sous le m 1552 du répertoire 
particulier, le sieur Deflandre et compagnie, concession
naires delà mine dite Trou-Söüris, à GriVègnée, ont formé 
une demande en extensionde concession demines de houille, 
gisantes sbus des lerains d’une étendue superficielle de 60 
bonniers et 5 perches carrés, dépendant des communes de 
Beyne et Chênée, et" dont la délimitation a été indiquée par les 
demandeurs ainsi qu’il suit :

Au nord-ouest, en partant du point A , à l’angle sud- 
ouest du château de Gaillardmont, situé au chemin de Chênée 
au Bois-de-Breux; suivant ce dernier chemin, vers nord-est, 
jusqu’à son débouché à la grand’route deLiégeà Aix-la-Cha
pelle, point B;

Au nord-est, suivant ladite grand’route, vers l’est, jusqu’à 
la maison de la veuve Jacquemin (Gilles), au chemin de Neuf- 
cour et de la chaussée à Moiiséë, point C ;

Au sud-estde ce point, par une^ ligne droite longue de430 
aunes, formant avec le nord magnétique un angle, vers sud, 
do 75 degrés, se terminant à un enfourchement formé par 
le ruisseau du fond dé Neufcour, point D ; de ce point, sui
vant ledit ruisseau, vers-ouest, jusqu’à l’angle nord de 
la prairie du sieur furent, située au lieu dit Prèsroux 
point E ; ; 'y f

Au sud-ouest, de cet angle de prairie, par une ligne 
droite longue de 576 aunes , formant avec le nord magné
tique un angle, vers nord, de 78 degrés, se terminant au 
point de départ A;

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surface 
vingt cents par bonnier métrique.

AVIS.

BE

Il sera procédé, le 16 octobre prochain, au ministère a 
la guerre, à Bruxelles, à l’adjudication de la fourniture ri 
médicamens, drogueries et épiceries nécessaires à i’aün;es 
visionnement du magasin de la pharmacie centrale à m,.1 °," 
les, pendant l’année 1839. 1 uxe1'

Le cahier des eharges et conditions auxquelles cette ad- 
dication aura lieu est déposé à la 2me. division des hurle 
de l’administration provinciale où il pourra en être orisenm* 
municalion, F tüm'

A Liège, le 26 septembre 1858.

Véritable Essence^
CONCENTRÉE DE SALSEPAREILLE 

BRETON, pharmacien , rue d’Argenteuil , 31, A PAms

Une longue expérience a prouvé qu’aucun remède n’était 
comparable à cette Essence pour la guérison des maudi 
secrètes, des dartres, et généralement de toutes les malf 
dies qui sont dues à une âcreté ou à un vice du san* Vérf 
table sudorifique, dépuratif par excellence, elle cstïa seup 
reconnue spécifique par les premiers docteurs de Paris nour 
combattre avec succès les accideus qui suivent l'usage im 
modéré du mercure. 4 f. le flacon avec l’instruction Démit 
chez M. Decamps, ph., rue de la Régence, à Liège, où se 
trouve aussi la Pommade du célèbre Dupuytren, contre h 
perte de la chevelurç.

I ■■ »U (ri- ...............

BOURSES.
PARIS, LE 26 SEPTEMBRE.

Trois p. c............ 80 70 Actions réunies. . —

Quatre p. c. . . . — Différée ancienne. ___

Cinq p. c............ 109 05 Ditonouv, s. inté. ___

Act. de la Banque. 2637 50 Dette active. . . . 19 1|2Obi. la vil. de Par. 1170 Id. passive. . . 4 1|8
Emprunt belge. . 104 1|4 Emp. rom............ 102 5(4
Société Générale. — Rente de Naples. . 100
Banque de Belgiq. 1440 Empr. portugais. ___

Mutualité............ Miguéliste............ —

LONDRES , LE 25 SEPTEMBRE. '
3 »m consolidés. . 94 Différées 7 7(8
Belge. 1832, c. . . 103 5|8 Passives. ....... 4 1(4
Hol. Dette active. 54 Russie..................
Portug. 5 p. c. . — Brésil................. 83 5i4

ld. 3 p. c. . 22 1|2 Mexicains 6 p. c. -
Esr. Emp. 1834. . 18 3|8 •

AMSTERDAM. LE 26 SEPTEMBRE.
Holl. Dette activ. 101 3[8 Certifie, à Amster.
Dito 2 1(2............ 53 3(4 Pologne. L. fl. 300 118 5(4
Différée................ 119[128 Pr80. L. de Rd. 30 117 3(4
Billet de change. 24 5)16 Eepagne. E. Ard. . 18
Obi. synd. d’am. 93 1|8 Dito grd..............

» 3 1(2. 79 5(8 Dette diff. 1830. 8 1(8
S. de C. des P.-B. 171 1(2 » anc . 5 5|16

» nouvelle. » passive. 4 3(8
Russie. Hope et C« 103 1|2 Aütr. Métall. 5. 104

» 1829 , 5. 103 3|4 Brés. Obi. à Lond. 82 7(8
Inscr. au gr, livre 69 1(4

ANVERS, LE 27 SEPTEMBRE.
Anvers. Det. act. 105 A Prusse. Em. à Berl. 117

» Det. diff. 49 1(4 A Naples. Cert. Fal. 93 1(2
Empr. de 48 mill. 102 Et. Ro*. Lev. 1832. Ml

Id. de 30 mill. 
Holl. Dette, activ. 
Rente rembours. . 
Autriche. Métalli.

91 3(4

107 1(4

Cert, à A. 1834. .

CHANGES.

M O 3(4

Lots de fl. 100. . . 325 A Amsterd. C. jours. 1|2 p.
» fl. 250. . . 457 Id. 2 mois.
» fl. 500. . . 760 A Rotterd. C. jours. 1(2 p.

PouoG.Lotsfl.300. 117 1(2 Id. 3 mois.
» fl. 500. 137 3(4 Paris. C. jours. pair

Brés. Em. L. 1834. — Id. 2 mois. 5(8 p.
Espagne.Ardoin. . 17 7(8 A Londres. C. jours. 

Id. 2 mois.
40(2 1(2

Dette passiv. 1834. — 40|
» Différée. . . 5 3(4 P Francfort. C. jours manque

Danemarc.E.NoU. 95 A Id. 3 mois. 35 9(16
Dito à L............

e=T...'.'---- —
73 1(2 Bruxelles et Gand. 1,8

Dette active 2 
Emp. Rothschild.
Fin courant. . .
Emp. de 30 mill.
Id. de 37 mil. J 

Emp. de 1832 (A) J 
Act. de la Soc. G.! 
Emp. de Paris. . .
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem.....................
Flenu. ......
Hornu..................
Sçlessin. ..... .
Soe. Nationale. . 
Levant du Flenu. 
Ougrée. . ... J 190 
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer.,
Vennes..............
St-Léonard. . . 
Chatelineau. . .
Verreries...........
Betteraves. ... 
Verrer. de Char). 
L’Espérance. ...

BRUXELLES. 
fi2 34 112 

101 3g|
91 5(8 
73 3[4

838
1730 

130 1|2 
140 
111

101
100

126

LE 27 SEPTEMBRE. 
Brasseries. . . .
Tapis................. ,
Fer d’Ougrée, . . 
Mutualité. . . .
S. C. Bruges. . . .
Monceaux............

P Act. Réunies.. . .
Borinage.............
Houyoux. ......
Papeterie. . . . , 
Lits de Fer-,

P

116 S (8 et 

1 100

Luxembourgeoise — 
Civile....................I 130
Herve.......... .. . .]
Ch. de Fer de Col. 
Ch. de B., M. et B.
Asphalt................ 1
Holl. Bette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Métalfiq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1830. 
Idem de 1835. 
Passives. . . . 
Brésil. E. de Roth. 
Borne. E. de 1834.

965

53 1|4 
100
106 3|4 
S3 S|8 
17 7[8

101 11*

VIENNE, LE 18 SEPTEMBRE. 
Métalliques 5 p. c., 100 718. — Actions delà Banque,

MARCHÉ DE LIÈGE DU 27 SEPTEMBRE 1838.
, Froment , l’hectolitre. ...... fr. 23 84
Froment nouveau, . , ... ... . .. .
Seigle, idem. ... . .

» nouveau ......

22 95. 
16 15. 
15 AS.

Imprimerie de J.-B. Ndssent , rue du Pot-d’Or, N° 522, à Liéfie


